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  Lettre datée du 12 juin 2007, adressée au Secrétariat  
par le Représentant permanent de la Jamaïque  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur ma lettre datée du 12 juin 2007 
concernant la nomination d’un membre et d’un membre suppléant du Comité des 
pensions du personnel du Tribunal international du droit de la mer (voir annexe).  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la réunion des États parties. 
 

Le Représentant permanent de la Jamaïque 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Raymond O. Wolfe 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 12 juin 2007, adressée aux États parties  
à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer  
par le Représentant permanent de la Jamaïque  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les lettres datées du 2 novembre 
2006 et du 30 janvier 2007, que j’ai adressées aux États parties à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et au Greffier du Tribunal international du droit 
de la mer, respectivement, en ma qualité de Président de la seizième Réunion des 
États parties (SPLOS/155, annexes I et II), afin de les informer des résultats des 
consultations concernant la nomination d’un membre et d’un membre suppléant du 
Comité des pensions du personnel du Tribunal, conformément à la décision de la 
seizième Réunion des États parties. 

 Après que le Sénégal eut présenté sa candidature au Comité, j’ai appris que le 
Canada se proposait comme suppléant. 

 Je propose donc que la nomination du Sénégal et du Canada en tant que 
membre et membre suppléant, respectivement, du Comité des pensions du personnel 
du Tribunal soit confirmée par la dix-septième Réunion les États parties. 
 

Le Représentant permanent de la Jamaïque 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Raymond O. Wolfe 

 

 
 

 


